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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 24/JG/1376

Objet : Permis de stationnement –  Emprise de chantier
RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants, 
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté municipal du 6/03/2008 fixant les nouvelles mesures du Code Général de la Circulation et du Stationnement
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, 
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la décision municipale du 30 novembre 2023 fixant la tarification pour l’année 2024 applicable aux occupations du  
domaine public,
VU le chantier de rénovation de l'église des Carmes,
Considérant la demande de la SARL FABIEN MICHEL, Z.A. Lachamp, 43260 SAINT-PIERRE-EYNAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité  des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre du chantier susvisé, la SARL FABIEN MICHEL est autorisée à installer une emprise de 
chantier au droit de l'église des Carmes, côté avenue de la Dentelle, sur le trottoir, et rue Calemard de Lafayette, à 
cheval sur le trottoir et sur les 9 emplacements de stationnement, sous réserve de se conformer aux dispositions 
de l'arrêté susvisé, et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;
2 - L'installation devra répondre aux normes de sécurité en vigueur.
3 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier, il préservera 
la liberté et la sécurité des piétons notamment en invitant ces derniers à emprunter le trottoir opposé, et 
garantira l'accès des riverains. Il délimitera son emprise de chantier à l'aide de palissades. Il n'empiétera en 
aucun cas sur les voies de circulation.
4 - L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage 
des matériels sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout. 

A l’issue de l’occupation du domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial ; le nettoyage 
éventuel des lieux lui  sera facturé par la Ville.  L’entrepreneur sera tenu pour responsable de toutes dégradations  
éventuelles du domaine public provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable à compter de la parution du présent 
arrêté et jusqu'au jeudi 31 octobre 2024 inclus.

ARTICLE 3 – Avant l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur devra en solliciter le renouvellement 
auprès de l’autorité municipale, dans le cas où les travaux ne seraient pas achevés à la date susvisée.  Si 
l’emprise  n’est  pas  enlevée  à  l’échéance  de  la  présente  autorisation,  l’entrepreneur  sera  assujetti  à  une 
pénalité de 18,64€ par jour d’occupation non autorisé

ARTICLE 4  –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent 
arrêté, l'entrepreneur en avisera sans délai le Service Réglementation.  A défaut, la redevance sera mise en 
recouvrement sans possibilité d’annulation.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté devra être affiché sur les lieux.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de son affichage.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SARL FABIEN MICHEL, Monsieur le Trésorier 
Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   

                                                                           Fait au Puy-en-Velay, le 30 août 2024     
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1384

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  Circulation  et  du  
Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
VU l’arrêté municipal du 26 août 2024, autorisant, dans le cadre du chantier de réhabilitation de l'établissement  
''Le  Régina'',  l’entreprise  VELAY COUVERTURE CHARPENTE  à  stationner  un  fourgon de  type  Proace 
immatriculé EX-708-XK sur un emplacement de stationnement payant, au droit du n° 7 rue des teinturiers, 
du mardi 27 août au vendredi 30 août 2024 inclus, chaque jour de 7h à 18h,
VU la  décision  municipale  du  30  novembre  2023  fixant  la  tarification  pour  l’année  2024  applicable  aux 
occupations du domaine public,
Considérant la nouvelle demande présentée par l’entreprise VELAY COUVERTURE CHARPENTE, 21 rue du 
Garay, 43700 BLAVOZY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des professionnels en  
centre-ville, tout en préservant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1  –  L'arrêté  municipal du 26 août 2024 susvisé est prolongé dans son intégralité jusqu'au 
jeudi 5 septembre 2024 inclus.

Pour cette nouvelle occupation du domaine public, l’entreprise VELAY COUVERTURE CHARPENTE versera à 
la Ville du Puy-en-Velay une redevance de 3,94 € par jour, soit :  3,94 € x 4 jours =  15,76 €.

ARTICLE 2 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication  
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi  
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  l’entreprise  VELAY COUVERTURE 
CHARPENTE, Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

  Fait au Puy-en-Velay, le 3 septembre 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1386

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1et L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  Circulation  et  du 
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier  
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 30 novembre 2023 fixant la tarification pour l’année 2024 applicable aux occupations  
du domaine public,
Considérant la demande présentée par Monsieur Manuel BATISTA, 34 chemin de Gendriac, 43000 Le Puy-en-
Velay,
Considérant la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  travaux  en  centre-ville  tout  en 
préservant la sécurité de l’ensemble des usagers du domaine public, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Dans  le  cadre de travaux  intérieurs  réalisés  au  n°  15  rue  Grenouillit, Monsieur  Manuel 
BATISTA est  autorisé  à  stationner  un véhicule  immatriculé  BC-190-ZL sur  un  emplacement  de 
stationnement payant,  au  plus près du chantier, du mercredi 4 septembre au mercredi 18 septembre 
2024 inclus, hors week-end, chaque jour de 8h à 19h, sauf le mercredi 18 septembre 2024 où le départ 
devra impérativement intervenir à 18h au plus tard, et ce en raison des restrictions de circulation  
instaurées dans le cadre des fêtes du Roi de l'Oiseau.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, Monsieur Manuel BATISTA versera à la Ville du Puy-
en-Velay une redevance de 3,94 € par jour, soit :  3,94 € x 11 jours = 43,34 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du 
présent arrêté, Monsieur Manuel BATISTA devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, 
la  redevance  susvisée  sera  mise  en  recouvrement,  sans  possibilité  d’annulation.  La  Trésorerie 
Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – Monsieur Manuel BATISTA prendra toutes dispositions pour :             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement choisi, et ce 24h avant 
chaque intervention,

• ne pas empiéter sur la voie de circulation,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons. 

ARTICLE 5 – Monsieur Manuel BATISTA déplacera son véhicule à toute injonction de l’Administration si les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  7 – Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative 
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Manuel BATISTA, Monsieur 
le  Trésorier  Principal  Municipal  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                               Fait au Puy-en-Velay, le 3 septembre 2024
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/POM/1385

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT 
ASSOCIATION A VÉLO SANS AGE 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 2 février 2012 portant règlement du Jardin Henri Vinay,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
VU l’arrêté municipal 24/POM/758 relatif au stationnement et à la circulation de l’association A vélo sans âge
CONSIDÉRANT la demande d’extension du périmètre d’évolution du vélo triporteur au jardin Pomarat
CONSIDÉRANT la demande de prolongement de l’autorisation délivrée le 23 mai 2024
CONSIDÉRANT le déroulement de promenades à vélo au sein du jardin Henri Vinay et du jardin Pomarat par l’association A
vélo Sans Age,
CONSIDÉRANT la nécessité de permettre le stationnement, dans le jardin Henri Vinay, d’un véhicule et sa remorque et d’un
minibus,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – Autorisation de stationner et de circuler dans le jardin Henri Vinay et le jardin Pomarat

Du 03 septembre 2024 au 30 novembre 2024, l’association A Vélo Sans Age est autorisée à circuler au sein des
jardins Henri Vinay et Pomarat. Toutefois, lors des manifestations telles que les fêtes du Roi de l’Oiseau (13 et
20/09)  l’accès  au  Jardin  Henri  Vinay  ne  sera  pas  possible.  D’autres  dates  sont  susceptibles  de  s’ajouter,
l’information sera communiquée à l’association.

L’association A Vélo Sans Age, représentée par M. Patrick BERTRAND, est autorisée à stationner un véhicule,
une remorque transportant un vélo triporteur et un minibus, dans l’enceinte du jardin Henri Vinay, aux abords
immédiats du côté ouest du musée pendant la période susvisée, les vendredis après midi.

L’association accédera au Jardin Henri Vinay via le second portail automatique situé rue Antoine Martin après le
musée, à l’aide d’un code.

ARTICLE   2     : Zone d’évolution du vélo triporteur  

L’association A Vélo Sans Age, représentée par Monsieur Patrick Bertrand, est autorisée à circuler à vitesse très
réduite (env.5 km/h) au sein de l’ensemble des jardins Henri Vinay et Pomarat, hors espaces verts, avec un vélo
triporteur et un éventuel vélo accompagnateur. La priorité sera donnée aux usagers piétons.

ARTICLE 3   –   Assurances  
Monsieur Patrick Bertrand, représentant l’association A Vélo Sans Age, contractera toutes assurances destinées
à garantir sa responsabilité tant vis à vis des personnes participant que des tiers.

ARTICLE 4   -   Recours  
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans
un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage
ou  le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5  –   Exécution  
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  Monsieur Patrick Bertrand représentant l’association A
Vélo Sans Age et Monsieur Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 03/092024










